
 

 

 
 

 
Organisateur : LUISANT AC TT                           Délégué Ligue  et Juge-Arbitre   
 LIEU : Gymnase Municipal           GALLARD Jean-Yves 
              rue Jules Ferry     chantaljean-yvesgallard@wanadoo.fr 
             28190 FONTAINE la GUYON                      06 14 37 03 33 
  
HORAIRES 
  
 POINTAGE  DEBUT EPREUVE  
 
 10h30 11h   Poules des Simples VÉTÉRANS 3 et 4    MESSIEURS 
 12h30 13h   Poules des Simples VÉTÉRANS 1 et  2  MESSIEURS  
                      12h  12h30   DOUBLES               
 14h30                     15h              Poules des Simples Dames V1  V2  V3 
      
                                               Vers 20h Remise des RÉCOMPENSES 
                              Simples (1 à 3) et Doubles (1 et 2) 

Suivant le déroulement de la compétition, les horaires pourront être modifiés par le JA  
  
Droit d’engagement :   5 € (retirés sur Compte-club) 
 
CONDITIONS MATERIELLES :    Balles Butterfly blanches 
 
DEROULEMENT DES RENCONTRES :  SIMPLES et DOUBLES  au meilleur des 5 manches. 

� Chaque catégorie est répartie en poules de 3 ou 4 . 
�  Chaque poule qualifie  2 joueurs(ses) dans un tableau final 
 à élimination directe. 
 

- DOUBLES :   ENGAGEMENTS  sur PLACE  
� Doubles Messieurs, Doubles Dames et Doubles Mixtes 
� 1 joueur(se) ne peut disputer qu’un seul double 

 les CHAMPIONNATS de France auront lieu, du 16 au 18 avril  à St Julien de Concelles (44) 
 

CONFIRMATION D’ENGAGEMENT des QUALIFIÉS(ES) et des REMPLAÇANTS  
à l’aide de la FICHE jointe 

 
 A adresser  à :   COSNIER  Jean-Claude 19 rue Saint –Laurent  41800 MONTOIRE sur le LOIR 
   
Ou                  cosnier@wanadoo.fr 
 
 pour le lundi 8 février 2010  au plus tard (cachet de la poste faisant foi). 
 
� Les REMPLAÇANTS ayant CONFIRMÉ leur PARTICIPATION ÉVENTUELLE 

seront avertis de leur QUALIFICATION EFFECTIVE  pour le lundi 15 février 2010 
 

� ATTENTION :  Aucun rappel ne sera effectué et en l’absence de réponse, les remplaçants seront convoqués. 
- Afin de faciliter le traitement des réponses, il serait souhaitable de ne nous signaler que les  remplaçants disponibles.  
- Tout joueur(se) ayant confirmé sa participation et faisant un FORFAIT Non-Excusé se verra infliger une amende de 15 Euros. 
- Toute absence de dernière minute devra être motivée et justifiée. 
- Règlement complet sur le Site de la Ligue 
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Commission Sportive Régionale 
 

FINALES  «  INDIVIDUELS V ÉÉÉÉTÉÉÉÉRANS » 
 

DATE : Samedi 20 février 2010 
 


